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A nos couturières 

à tous les Padiessois 

qui ont fourni tissus 

et élastiques 

Merci. 
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LE MOT DU MAIRE 

Chers padiessoises et padiessois, quelle émotion de m’adresser à vous, de vous exprimer mes plus sincères 

remerciements pour avoir choisi, le 15 mars, d’élire à une forte majorité la liste que j’ai menée. Une telle marque 

de confiance de votre part nous oblige à vous donner entière satisfaction au cours des 6 prochaines années. 

Que cette année 2020 est inédite et difficile. 

Padiès après 31 ans de stabilité a changé de maire. Rolland a pris une retraite bien méritée mais pas tout à fait 

puisque nous avons vivement souhaité le garder dans l’équipe. 

Puis Padiès, comme toute la France, a dû subir les conséquences de l’épidémie de COVID. Quelle chance d’avoir 

su résister dans la tempête qui secoue gravement notre pays et le monde entier. 

Dans cette épreuve, les Padiessois ont été magnifiques et solides avec un bel esprit de solidarité et un respect 

des consignes sanitaires qui a permis de tous nous protéger. 

Nos bénévoles nous ont été d’un soutien si précieux : ils nous ont mis du baume au cœur en assurant les courses 

pour les personnes les plus fragiles et en nous confectionnant des masques plus beaux les uns que les autres. 

Nos couturières remarquables, malgré la pénurie d’élastiques, sont parvenues à nous équiper au moment où 

nous en avions tant besoin. 

Ces derniers mois nous avons aussi eu le malheur de perdre trois padiessois pour lesquels nous avons eu bien 

des difficultés à leur rendre hommage. 

Nous avons enfin repris une vie quasi normale mais cela n’empêche pas la prudence. 

A Padiès nous avons pu installer le nouveau Conseil Municipal, nous 

allons reprendre les actions mises en suspens et réfléchir à un avenir 

que nous espérons serein. 

Les vrais bonheurs de la vie reviennent et cela a bien commencé avec 

la célébration, le 26 juin, du mariage de Ysabelle Diette et de Didier 

Claverie de Lamayou Haute a qui nous souhaitons beaucoup de 

bonheur. 

Mais tout n’est pas encore possible : la prudence a obligé l’Amicale 

Padiessoise d’annuler la fameuse fête de Padiès. Souhaitons que ce ne 

soit que partie remise pour l’an prochain. 

A contrario, la municipalité a décidé de maintenir la journée du 20 

septembre dite « journée du patrimoine » tout en envisageant une 

organisation assurant sécurité et sérénité pour chacun d’entre vous ; 

nous souhaitons vraiment que cette journée puisse nous rassembler 

tous : 

RESERVEZ DONC DES AUJOURD’HUI LE 20 SEPTEMBRE 2020. 

Espérons enfin que l’avenir permette à toutes nos associations de reprendre leurs activités et notamment 

l’Amicale de nous convier au repas de Noël. 

A titre personnel je vous remercie aussi pour tous les mots  

d’encouragement qui m’ont été adressés ainsi qu’à mes  

collègues soignants, qui nous sont si précieux mais le respect  

des gestes barrières l’est tout autant car cela permet d’épargner  

tant de douleur. 

Je vous laisse maintenant feuilleter le bulletin de la nouvelle 

équipe qui a toujours pour objet de vous informer au  

mieux des évènements de la commune voir de l’intercommunalité. 
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CHARGES GENERALES (eau, électricité, chauffage, 
fournitures, tél, internet, assurances, espaces 
verts … = 36 506,95 €)
Rémunération + charges du personnel : Mr 
Martinez, Val81, Florence, Gilberte = 18 594,20 € 

Indemnités des élus = 11 480,28 €

FEDERTEEP + contribution aux écoles et cantines 
= 4 754,41 €

GDS TARN ALMA = 186,52 €

Subventions aux associations = 2 512,00 €

Fond national de garantie des ressources = 6 
776,00 €

Remboursement emprunt  = 458,19 €

Divers = 6 669,44 €

DEPENSES = 87 937.99 €

815,00 

23 786,00 

3 767,00 

17 548,83 

60 298,52 

22 061,92 

994,83 

53 684,58 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2019

Redevances TELECOM, SERC + concessions 
cimetières = 815,00 €

TAXES LOCALES (foncier+habitation) = 23 
786,00 €

Taxe sur entreprises = 3767,00 €

Taxe sur transactions immobilières = 
17548,83 €

ETAT : dotation + compensation des 
exonérations de taxes = 60 298,52 €

Revenus LOYERS, location salle = 22 061,92 €

Produits exceptionnels = 994,83 €

Report EXCEDENT de fonctionnement 2018 = 
53 684,58 €

RECETTES = 188 121.68  €

LE COMPTE ADMINISTRATIF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les associations subventionnées en 2019. 

Association à subvention obligatoire : association des Maires. 

Associations Padiessoises : Société de chasse, Amicale Padiessoise, Parlo me del Païs, Les 3 Clochers. 

Associations non Padiessoises : Club 3ème âge Valence, Pompiers Valence, Valence Olympique football, Crèche 

Valence, Judo Valence, Rugby Valence, Association sportive collège, Roller Valence, Chaîne de l’Espoir, USV, 

ADMR, Office de Tourisme, Entraide Ségala Tarnais, VMEH Les Visiteurs Aux Malades Hospitalisés.



€23 215,02 

€7 025,62 

€350 

€59 724 

SECTION D'INVESTISSEMENT 2019

Subventions Départements = 23215,02 €

FC TVA 2018 = 7 025,62 €

Divers = 350,00 €

Excédent de fonctionnement 2018 = 59 
724,00 €

23 215,02 

7 025,62 

350,00 

59 724,00 

SECTION D'INVESTISSEMENT 2019

Suventions Département = 23 215,02 €

Fc TVA 2018 = 7 025,62 €

Divers = 350,00 €

Excécent de fonctionnement 2018 transféré 
= 59 724,00€

RECETTES = 90 314.64 €

17 319,25 

6 913,23 

423,24 

35 489,02 

2 232,18 

6 977,94 

15 629,80 

4 802,21 

400,00 

Voirie = 17 319,25 €

Logement Mairie = 6 913 ,23 €

AD'AP (aménagement accès PMR = 423,24 €

Ecole de St Marcel = 35 489,02 €

Informatique Mairie = 2 232,18 €

Achat terrain = 6 977,94 €

Travaux Mairie = 15 629,80 €

Remboursement capital emprunt = 4 802,21 €

Divers = 400,00 €

DEPENSES = 90 186.87 €

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AFFECTION DU RESULTAT 2019 

➢  Constatant un excédent de 100 183.69 € à la section fonctionnement 

➢  Constatant que le besoin de financement de la section investissement s’élève à : 

• Résultat de la section investissement …………………..- 28 083.41 € 

• Restes à réaliser à reporter en 2020 …………………. - 41 461.00 € 

• Solde ..………………. – 69 544.41 € 

➢ Le CM décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :  

• Affectation à la section investissement 2020 …….………………69 545.00 € 

• Report à la section fonctionnement 2020 ………………..…. 30 638.69 € 



Restes à Réaliser 

Echanges de terrains 3 020.00 € 0 € 

Logement Ecole de St Marcel 0 € 
Subvention TEPCV = 26 000.00 € 
Subvention Région = 9 740.00 € 

Voirie 40 815.00 € Subvention Département = 10 504.00 € 

Travaux Mairie 48 370.00 € 
Subvention Etat = 11 500.00 € 

Subvention Région = 6 000.00 € 
Subvention Département = 11 500.00 € 

Place Ste Germaine 25 000.00 € Subvention Département = 5 000.00 € 

Espaces Propreté 4 500.00 € 0 € 

TOTAL 121 705.00 € 80 244.00 € 

 

 

LES BREVES DU CONSEIL MUNICIPAL 

Programme de travaux de voirie 2020 

Il comprend les travaux suivants : 

❖  VC n°6 et 25 : Ginal, 

❖  VC n°8 : Cauzières, 

❖  RD n°100 : Sainte-Germaine, 

❖  Cr de Saint-Marcel, 

❖  CR de Carrade, 

❖  VC n°4 de Layrébourg, 

Pour un montant de 59 119.00 €. 

 

Orientations budgétaires 2020 

Les travaux d’équipement en cours et dont les crédits ont été reportés pour l’année 2020 : 

❖  Travaux de la place de Sainte-Germaine, 

❖ Travaux de la Mairie. 

Ces travaux devraient débuter au mois de septembre, l’entreprise AVEROUX a été retenue pour effectuer les 

travaux. 

 

Création d’un poste de rédacteur principal 

Le poste de Madame Florence TARROUX, secrétaire de Mairie a évolué en poste de Rédacteur Principal de 2ème 

classe à compter du 1er février 2020. 

 



Aide financière pour le transport scolaire 

La participation demandée aux familles par la FEDERTEEP pour le transport scolaire est de 80 euros par élève ; 

la commune a maintenu l’aide de 60 euros par enfants scolarisés en écoles primaire ou maternelle. 

Sur notre commune, 1 seul enfant est concerné par cette aide. 

 

Adressage 

Pour rappel l’adressage est demandé par les services publics tels que La Poste, le SDIS et les Services Médicaux 

ainsi que par SFR en charge du déploiement de la fibre sur le territoire. 

Mr Le Maire indique au Conseil Municipal qu’un accompagnement par la Société TIGEO (Tarn Information 

Géographique) a été mis en place. 

Un devis a été établi pour un montant HT de 1 300.00 €. 

Une Première réunion de travail a eu lieu où nous avons nommé les chemins et routes de la Commune avec 

une numérotation. Le travail n’est pas fini et nous vous tiendrons informé au fur et à mesure de l’avancement 

du dossier. 

L’adressage doit être terminé en 2022 pour la fibre SFR. 

 

Maison France Service 

La communauté de Commune envisage l’ouverture prochaine d’une maison France Service dans les locaux de 

la Communauté de Commune VAL 81. Celle-ci devra être labélisée en 2021 et devra compter au moins 9 

opérateurs différents : 

➢  La Poste, 

➢  Pôle Emploi, 

➢  CAF, 

➢  CPAM, 

➢  CNAV, 

➢  MSA, 

➢  Ministère de l’Intérieur et de la Justice, 

➢  Direction Générale des Finances Publiques. 

Souhaitons que ce projet aboutisse ! 

 

Projet d’itinérance le long du Tarn 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal d’un projet d’itinérance le long de la rivière Tarn, que l’on 

pourrait assimiler à un « petit » Saint-Jacques-de-Compostelle, porté par le Parc Naturel Régional des Grands 

Causses. 

Il consiste en la création d’un sentier de grande randonnée qui partira du Pont-de-Montvert en Lozère, 

traversera l’Aveyron, passera sur notre territoire à Fraissines et Trébas, sillonnera Saint-André, Ambialet et 

Bellegarde-Marsal et se terminera à Albi. 

Ce sentier de 300 km et d’une quinzaine d’étapes sera doublé d’une itinérance multi-pratiques de telle sorte 

que l’on pourra randonner à pied, à cheval, en VTT, avec un âne mais également faire une étape en canoë-

kayak sur le Tarn. 



Toutes les collectivités et les offices de tourisme concernés par ce projet ont été associés à son élaboration. Le 

Syndicat Intercommunal d’aménagement de la Vallée du Tarn (SIAVT) s’est positionné en Maître d’ouvrage 

pour le compte de la Communauté de Commune des Monts d’Alban et du Villefranchois (CCMAV) et la 

Communauté de Commune VAL 81. 

 

Composition du nouveau Conseil Municipal. 

 

Maire : Mme Françoise BARRAU 

Adjoints : Mr Roland COUGOUREUX, Mme Myriam HOULES 

Responsables salle communale : Mme Christel REVELLAT, Mr Rolland COUGOUREUX 

Commission analyse des offres et suivi des travaux (dans le cadre de marchés publics passés en procédure 

adaptée) :  

Titulaires : Mr Rémy CHAUDAT, Mr Rolland COUGOUREUX, Mr Éric DUSART, Mr Sylvain DELISLE 

Suppléments : Mme Myriam HOULES, Mme Christel REVELLAT, Mr Alain BERNADOU, Mr Alain VAYSSE 

Commission voirie : Mme Myriam HOULES, Mr Rémy CHAUDAT, Mr Sylvain DELISLE 

Commission animation des activités festives : 

Responsable : Mme Myriam HOULES 

Membres : Mme Christel REVELLAT, Mr Alain BERNADOU, Mr Éric DUSART, Mr Jean-Michel TARROUX, Mr Alain 

VAYSSE,  

Communauté de communes VAL81 (dans l’ordre du tableau du Conseil Municipal) :  

Membre titulaire : Mme Françoise BARRAU 

Membre suppléant : Mr Rolland COUGOUREUX 

 

CNAS : 

Mr Sylvain DELISLE 

 

Syndicat Intercommunal d’Electrification Rurale de Tanus : 

Membres titulaires : Mme Myriam HOULES, Mr Alain BERNADOU 

Membres suppléants : Mme Christel REVELLAT, Mr Jean-Michel TARROUX 

 

Syndicat départemental d’Electrification du Tarn : 

Mme Myriam HOULES 

Mr Alain BERNADOU 

 

 

 

 



Taxes locales. 

 

L’ensemble du Conseil Municipal a décidé de ne pas augmenter les taux qui seront maintenus pour l’année 

2020 à : 

❖  Taxe foncière bâti : 7.11 % 

❖  Taxe foncière non bâti : 43.27 % 

❖  Cotisation Foncière des Entreprises : 20.91 % 

 

Le PAV de la Salle (Point d’Apport Volontaire). 

 

Projet de déplacement d’une partie des containers de La Salle vers le carrefour du chemin de la Baussanié pour 

des raisons de sécurité. 

 

JURE D’ASSISE 

Après tirage au sort, le nom de Patricia CHUECOS a été retenu. 

 

KIT RENTREE SCOLAIRE 

 

Pour la seconde année consécutive, le Département distribue un kit de rentrée scolaire pour les élèves de 6ième 

(dictionnaire, calculatrice, un masque lavable et un petit sac à dos). 

 

LE RECENSEMENT DE LA POPULATION 2021 

En 2021, notre commune est concernée par le recensement de la population. Madame Le Maire procèdera 

prochainement au choix de l’Agent Recenseur. Nous vous demandons dès à présent de lui réserver le meilleur 

accueil chez vous entre janvier et février prochains. Si vous préférez, vous aurez la possibilité de réaliser votre 

recensement par internet. 

 

COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 

24 personnes ont été désignées par le Conseil Municipal et seulement 12 personnes seront retenues par le 

service des Impôts pour siéger à la commission des impôts directs. 

 

ENQUETE PUBLIQUE 

La régularisation des chemins privés qui doivent passer dans le domaine public arrive bientôt à son terme. Une 

enquête publique aura lieu avant la fin de l’année 2020. 

 

 



JOURNEE DU DIMANCHE 20 SEPTEMBRE 2020 

Un Rendez-vous à ne pas manquer ! 

Lors du passage à l’an 2000 le Commune de Padiès avait souligné le passage au 3ème Millénaire par un repas 

convivial et une photo de tous les habitants. 

En 2010, nous avions renouvelé l’évènement autour du repas et de la photo instantanée de la population avec 

des animations et un questionnaire, des expositions. 

En 2020, vous êtes à nouveau conviés par la Commune de Padiès pour une belle journée sur le thème de l’école 

avec la participation des membres de Parlo me del Pais, à 11h la photo de la totalité des habitants, suivi du 

repas traditionnel et de nombreuses surprises. Nous vous rendrons le résultat du questionnaire, que vous aviez 

rempli studieusement en 2010. 

Rendez-vous à 10 h 30 heures, devant la Mairie de Padiès. 

Que vous soyez résident permanent ou résident secondaire ou anciens padiessois ne manquez pas ce rendez-

vous important de notre vie rurale, de notre village qui viendra enrichir le patrimoine que nous voulons 

transmettre à nos descendants. 

 

ARTICLE DU TARN LIBRE 

Remerciements du Conseil Municipal. 

L’équipe municipale adresse ses sincères remerciements pour la confiance que vous lui avez accordée lors des 

Municipales. Nous remercions les nombreux Padiessois qui, malgré la crise sanitaire, se sont déplacés pour 

voter. L’équipe municipale actuelle et les élus de l’équipe sortante qui ont eu la chance de collaborer avec 

Rolland souhaitent par ce petit message lui adressez un grand merci pour ces 31 années de mandat de Maire 

où, sans compter, au détriment de sa vie personnelle et familiale, il s’est donné à fond pour sa commune avec 

un sens du devoir et des responsabilités infaillibles. Soucieux de consulter le Conseil Municipal avant de 

prendre toute décision, sa grande qualité d’écoute, sa bienveillance et son désir de conciliation auront marqué 

l’ensemble de ses mandats. Elu Maire en 1989 reconduit jusqu’en 2020, Rolland, désireux de ne plus exercer 

le mandat de Maire, n’a pas pour autant renoncé à toute responsabilité puisqu’il a accepté de se présenter en 

tant que Conseiller Municipal. Nous avons tenu à le garder au sein de notre équipe et c’est avec un très grand 

plaisir que nous envisageons les six années à venir avec lui. 

 

UN GRAND MERCI A TOUS 

Un grand merci à nos coutières : Mimi, Colette, Antonia, Isabelle, Nelly, Chantal, Apolline, Laura, Florence, 

Myriam et notre chargé de logistique Marcel. 

Un grand merci à vous tous qui en cette période compliquée avez su faire preuve d’une grande solidarité et 

générosité par vos dons de tissus de fils d’élastiques pour pouvoir confectionner nos masques. 

 

 

 

 

 



Rendre visite à nos ainés en maison de retraite ? 

 

Pourquoi pas ! 

Les visiteurs bénévoles en milieu hospitalier et maisons de retraite (VMEH) sont regroupés au sein 

d’une association nationale, reconnue d’utilité publique. Dans le département du Tarn, se sont 93 

bénévoles qui visitent les patients des établissements hospitaliers, les résidents des maisons de 

retraite et des EHPAD. Apolitique et non confessionnelle, l’association, grâce à ses bénévoles, se 

donne pour mission d’apporter aux résidents un temps d’écoute et de réconfort, et d’organiser en 

collaboration avec le personnel soignant et social de l’établissement, des animations et des 

divertissements toujours très appréciés. Visites dans les chambres, bavardages et chansons, jeux 

divers et chansons avec Jean Paul et son accordéon, chaque bénévole, à sa façon amène sa part de 

bonne humeur et d’attention. 

Dans notre canton de Valence, une demi-journée par semaine, ce sont 7 bénévoles qui sont 

accueillis au sein de l’UMT et de la résidence Saint Joseph. Nous y retrouvons souvent des personnes 

originaires du coin, avec qui il est facile de communiquer. Quitter sa maison, ses voisins, ses amis 

est souvent très douloureux, et nous sommes là pour leur rappeler qu’ils sont toujours parmi nous, 

qu’ils ne sont pas oubliés.  

La crise sanitaire que nous vivons encore continue d’affecter nos ainés en amplifiant leur solitude, 

malgré le dévouement des soignants. Nous souhaitons recruter de nouveaux bénévoles pour rendre 

visite à plus de résidents et nous agrandir vers d’autres établissements voisins. 

Quel que soit votre âge, si vous avez une demi-journée par semaine à offrir à nos ainés, rejoignez-

nous.  

Contact : Christian FABREGUE – 06 38 59 57 34                

christianvmeh81@gmail.com 

 

      Il reste toujours un peu de parfum à la 

 main qui donne des roses (Confucius) 

 

 

 

 

 

 


